
 

AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
TITRE II 

de la CCN 
des 

cabinets 
médicaux 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 7 

Participation aux 
Congrès : Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération 
- Assemblées 
Statutaires. 
 

Sur demande écrite de leur organisation syndicale, présentée au moins 
1 mois à l'avance, les salariés mandatés pourront obtenir de leur 
employeur des autorisations d'absence pour assister aux congrès 
statutaires de ces organisations. 

Article 7  

Représentation 
dans les 
commissions 
paritaires. 

Sur demande écrite présentée au moins 1 semaine à l'avance, ils 
pourront obtenir de leur employeur des autorisations d'absence pour 
assister aux commissions paritaires prévues par la présente convention 
et, éventuellement, à des réunions syndicales d'ordre exceptionnel. 

 Autorisations d’absences non rémunérées 
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